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Objet : Inscriptions « 2024 mètres – Savage Run »

FICHE INSCRIPTIONS
Centre / Club 

Nom et Tél. du responsable : 

Mail : 

Nombre d’inscriptions :

	Nom
	Prénom
	N° licence ou pass’sport
	Classification
(D1 à D4 - F1 à F3 - FE)
	Catégorie d’âge
(-14 ans / +14ans)
	N° Course
	Taille T-shirt

	
	
	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


SAVAGE RUN - 2024 METRES

PROGRAMME PREVISIONNEL DES COURSES
Ce programme n’est pas définitif. L’équipe d’organisation s’autorise à le modifier pour faciliter l’enchaînement des courses.
	10.15
	Accueil des délégations
	départ 
	 
	 
	 

	 
	 
	sono
	
	
	 

	 
	 
	 
	
	
	 

	10.30 
	Début des Courses
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	
	 

	10.30
	course n°1
	    100m fauteuil manuel accompagné
	 

	 
	 
	 
	
	
	 

	10.45
	course n°2
	400m (marcheurs / coureurs)
	 

	 
	 
	 
	
	
	 

	11.00
	course n°3
	400m (fauteuils / race runner uniquement)

	 
	 
	 
	
	
	 

	11.15
	course n°4
	    Vélo 2 roues, Handibike
	    

	 
	 
	 
	
	
	 

	11.20
	course n°5
	    Tricycles et Race Runner
	 

	
	
	
	
	
	 

	11.35
	course n°6
	Fauteuil manuel 
	 

	 
	 
	 
	
	
	 

	12.00
	course n°7
	Fauteuil électrique
	
	 

	 
	 
	 
	
	
	 

	12.30
12.45
	course n°8
course n°9
	Coureurs et Marcheurs
Course des accompagnateurs
	
	 

	 
	 
	 
	
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	13.00
	Fin des Courses
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	13.00
	Repas 
	Pavillon 9 ou Salle des Fêtes HMZ ou extérieur
	 

	 
	 
	 
	
	
	 

	14.00
	Remise des Récompenses 
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CONSIGNES DE COURSE
Vous trouverez ci-dessous une série d’informations pour faciliter l’organisation de votre journée sur le site. 

Dossards
( Positionner le dossard devant avec 3 épingles (2 en haut – 1 en bas) pour que les numéros soient visibles tout au long de la course. Cela facilite le travail des photographes et chronométreurs)

( Attention à ne pas porter de dossards si vous souhaitez accompagner un athlète engagé dans une autre course que la vôtre.

Engagement 

( Possibilité de s’engager sur 2 courses maximum 
( La course n°1 est réservée aux sportifs se déplaçant en fauteuil manuel, et dans l’incapacité de s’engager sur la course des 2000 mètres
Race Runner
Seules les courses n°3 (400 m) et n°5 (2000 m) sont ouvertes aux athlètes en Race Runner
Diplômes et Photos

INFORMATIONS GENERALES
Vous trouverez ci-dessous une série d’informations pour faciliter l’organisation de votre journée sur le site. 

Accès sur site 

L’accès sur le site de l’institut est désormais contrôlé à l’entrée. Vous devrez sonner à l’interphone et préciser que vous venez sur le site pour participer à l’épreuve des 2000 mètres. 
Parking 

Si vous arrivez sur site avant 11h, vous aurez la possibilité de garer vos véhicules sur le parking à proximité du départ.  Après cet horaire, vous ne pourrez plus accéder directement sur le site et vous serez contraints de vous garer sur les parkings extérieurs (voir plan) 
Lieux de restauration 

En espérant que la météo soit clémente avec nous, un lieu de restauration sera mis à votre disposition sur le terrain de foot. Des tables et quelques chaises seront installées sous une grande tonnelle.
Si toutefois, vous décidiez de manger à un autre endroit, merci de bien vouloir ne laisser aucun déchet derrière vous. Des poubelles sont disponibles sur le site. 
Droit à l’image 
Nous avons joint à ce courrier une autorisation de droit à l’image. Chaque année, des photos des participants sont prises. Nous avons pour projet de monter un petit film et/ou un album photo. 

Pour faciliter ce travail, nous marquerons les dossards des personnes ayant refusé de signer le document. Il sera donc important que vous portiez bien le dossard qui vous sera remis. 

Point Accueil Santé

Une équipe médicale sera sur place en cas de malaise. Toutefois, elle ne pourra en aucun cas, assurer les soins médicaux quotidiens  

AUTORISATION D’UTILISATION

 DE L’IMAGE

La présente autorisation est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires dans le cadre du projet de communication ou d’information spécifié ci-dessous, étant entendu que les objectifs de ce projet ont été préalablement exposés au signataire de l’autorisation.

1- Description du projet

Nature du reportage :

Epreuve athlétique des 2024 mètres, inscrite au calendrier régional Handisport qui se déroulera le mercredi 12 juin 2024 à Zuydcoote (Nord)

Supports audiovisuels : 



photo, vidéo ou photo et vidéo
2- Modes d’exploitations envisagés / Supports départementaux

Dans le cadre du projet de communication mentionné ci-dessus, l’image (photo ou vidéo) de votre enfant mineur sont susceptibles d’être utilisées, avec votre autorisation, dans les différents supports édités par l’institut Vancauwenberghe et l’association Handisport Littoral Dunkerquois Une signature par item/ ou une signature pour la ligne « Tous supports »)

	Supports*
	J’autorise
	Je n’autorise pas

	Journal Sportif Institutionnel
	
	

	Intranet de l’institut Vancauwenberghe
	
	

	Réseaux sociaux administrés par l’association HLD et l’institut Vancauwenberghe
	
	

	Supports de communication imprimés
	
	

	Supports de communication numériques
	
	

	Tous supports
	
	


3- Stockage

Les images photos et vidéo sont stockées sur un serveur physique sécurisé hébergé à l’institut Vancauwenberghe. Ces photos restent la propriété exclusive de l’institut Vancauwenberghe et de l’association Handisport Littoral Dunkerquois et ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’une utilisation, commerciale ou non, de la part de ce sous-traitant.

4- Droit d’accès et de modification

À tout moment, vous pouvez demander à être informé des images à caractère personnel concernant votre enfant, détenues par l’institut Vancauwenberghe. Vous pouvez également demander que ces images soient supprimées.

Toutes ces demandes doivent être adressées par mail à thomas.blondeau@i-vancauwenberghe.com  en précisant vos coordonnées (nom, prénom, numéro de téléphone) ainsi que le contexte du reportage (date, objet)

5- Autorisation parentale

Nom et prénom de l’enfant mineur concerné (Nom et prénom):    …………………………………………………………………………….

La présente autorisation est soumise à votre signature, pour le projet visé au paragraphe 1, concernant de l’enfant mineur mentionné ci-dessus.

Le producteur de l’œuvre créée ou le bénéficiaire de l’enregistrement exercera l’intégralité des droits d’exploitation attachés à cette œuvre/cet enregistrement. L’œuvre/l’enregistrement demeurera sa propriété exclusive. Le producteur/le bénéficiaire de l’autorisation, s’interdit expressément de céder les présentes autorisations à un tiers.

Il s’interdit également de procéder à une exploitation illicite, ou non prévue ci-avant, de l’image du mineur susceptible de porter atteinte à sa dignité, sa réputation ou à sa vie privée et toute autre exploitation préjudiciable selon les lois et règlements en vigueur.

La présente autorisation est délivrée à titre gratuit. Elle ne pourra donner lieu à aucune rémunération ou contrepartie sous quelque forme que ce soit. Cette acceptation expresse est définitive et exclut toute demande de rémunération ultérieure.
Je soussigné(e) / Nous soussigné(s) (nom(s) et prénom(s)) : ……………………………………………………………………………
· Déclare être le représentant légal l’enfant mineur mentionné au paragraphe 5.

· Déclare que l’enfant mineur mentionné ci-dessus et moi-même nous sommes vus exposer le projet ce jour et en avons compris la nature

· Reconnais être entièrement investi de mes droits civils à l’égard de l’enfant mineur mentionné ci-dessus. Je reconnais expressément que le mineur que je représente n’est lié par aucun contrat exclusif pour l’utilisation de son image et/ou de sa voix. 

· Reconnais avoir pris connaissance des informations ci-dessus concernant le mineur que je représente et donne mon accord pour la fixation et l’utilisation de son image, dans le cadre exclusif du projet exposé au paragraphe 1, suivant les modalités définies au paragraphe 2.
Fait à,






Le 

Signature(s) du ou des représentant(s) légal/légaux
Madame, Monsieur,





Nous sommes heureux de pouvoir vous inviter à l’édition des 2024 mètres. L’institut Vancauwenberghe et l’association Handisport Littoral Dunkerquois vous attendent nombreux sur le site de l'Hôpital Maritime et de l’institut  





le mercredi 12 juin 2024





Le début des épreuves est prévu à 10h30. Elles sont ouvertes aux athlètes en Fauteuil Electrique, Fauteuil Manuel, Vélo, Handibike, debout et aux marcheurs munis d’un pass’sport ou d'une licence sportive handisport. 


Nous rappelons que le port du casque est obligatoire pour les courses en tricycle, handibike et petra. Pour des raisons de sécurité, nous avons décidé de fixer, un âge minimum de 10 ans pour les jeunes désirant parcourir les « 2024 mètres » en courant. Toutefois, nous proposons aux plus jeunes de participer à l’épreuve des 400 mètres ou aux épreuves tricycle, vélo… 





Comme les éditions précédentes, la dernière course sera la course des encadrants. Les inscriptions peuvent être enregistrées sur place.  





Nous vous demandons, s’il vous plaît, d’envoyer vos inscriptions au CRH, à l’adresse mail : 


� HYPERLINK "mailto:inscription@handisport-hautsdefrance.org" �inscription@handisport-hautsdefrance.org� avant le mercredi  29 mai 2024








Vous trouverez ci-joints la grille d'inscription et le parcours. 





Vous pourrez garer vos véhicules sur le site de l’institut avant le début des courses. Une fois, la première course lancée, vous serez contraints de vous garer sur le parking  situé  à l'extérieur du site du centre de l'Hôpital Maritime. Vous accèderez alors sur le circuit de l’épreuve (2000 m)  





N’oubliez pas de  prévoir votre repas du midi, nous mettrons à votre disposition une salle en cas de météo capricieuse. 





Vous en souhaitant bonne réception, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations sportives,





Pour l'équipe d'organisation,


 Thomas BLONDEAU











